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Pour diffusion immédiate

COMMUNIQUÉ

Un visage financier modifié par les nouvelles normes comptables

Normandin, le 23 juin 2009. - Nonobstant les nouvelles normes comptables imposées par Québec, la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets aurait présenté un budget équilibré. Cependant, lorsqu’on tient compte des nouveaux principes comptables auxquels l’organisation doit se conformer, c’est plutôt un déficit de 20 676 955 $ qui apparaît au budget adopté, le 23 juin, par le conseil des commissaires.
Un déficit qui s’explique par une réforme gouvernementale des normes comptables. Depuis le 1er juillet 2008, la comptabilité scolaire est modifiée afin de respecter les principes comptables généralement reconnus (PCGR). Une transition qui fait en sorte que les résultats financiers de la commission scolaire sont, maintenant, consolidés dans ceux du gouvernement et qui a pour effet, d’harmoniser et d’inclure les états financiers de la commission scolaire aux comptes publics du gouvernement. Le nouveau jeu des écritures comptables permet également une meilleure comparabilité des données entre les organisations publiques. Même si, autrefois, la comptabilité scolaire était rigoureuse, elle permettait difficilement de faire des comparaisons avec d’autres organismes, tels que les municipalités.

Explications
Les nouvelles façons de compter changent le visage financier de la commission scolaire. Ainsi, les vacances ou les congés de maladie reportés en fin de carrière sont désormais comptabilisés dans l’année en cours, plutôt que d’être calculés au moment où l’employé prend sa retraite. Par ailleurs, la provision réservée pour le perfectionnement des employés doit apparaître aux états financiers. De plus, la valeur des bâtiments n’est plus calculée selon leur évaluation municipale uniformisée, mais selon leur valeur d’origine dépréciée avec les années. Un nouveau calcul qui se traduit par un écart  de près de 80 M $. Si, selon l’évaluation municipale, la valeur des bâtiments de la commission scolaire était de 132 444 172 $, en vertu des nouvelles écritures cette valeur passera à 44 514 802 $.
« Même si la présentation des résultats diffère des autres années, la commission scolaire ne sont ni plus riche ni plus pauvre qu’auparavant », explique le président de la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets, M. Rémi Rousseau.

Avant d’adopter le budget, le conseil des commissaires avait préalablement fait la demande au ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, le 26 mai dernier,  pour obtenir l’autorisation de présenter un budget dont les dépenses excèdent les revenus pour l’exercice financier à venir, soit celui de 2009-2010.
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